
 

 COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 SEPTEMBRE 2023 

 

Excusés : Jean-Luc BOUTIN (procuration à Gérard TALIETTI), Céline VUILLEMIN 

Absent : Benjamin RENNER 

  

Secrétaire de séance : Gilles BONNE 

 

 

Approbation du Conseil Municipal du 11 Juillet 2023 : Unanimité 

 

Délégations de Monsieur le Maire : 

 

- ACOMPTE 2 CARRELAGES ET DECO : rénovation salle polyvalente : 864 €  

- ACOMPTE 2 MENUISERIE CLAUDE : rénovation salle polyvalente : 44 295.12 €  

- ACOMPTE 6 GONSOLIN : rénovation salle polyvalente : 1 888.08 €  

- ACOMPTE 7 MULLER : rénovation salle polyvalente : 7 133.16 €  

- ACTE 2 : note honoraires 2 projet Hêtre Zen : 3 191.76 €  

- BRICE MARCEL Energies : chaudière appartement les Marronniers : 4 727.46 €  

 

DIA 2ème Trimestre 2023 : 

Monsieur le Maire donne lecture du registre des déclarations d’intention d’aliéner du 2ème 

trimestre 2023. 

 

Elimination d’ouvrages à la bibliothèque municipale : 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’éliminer un certain nombre de livres qui 

sont dans un état ne permettant plus une utilisation normale et devant être réformés. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Subventions accordées aux associations : 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver une subvention d’un montant 

de 710 € à la Coopérative Scolaire de Raon aux Bois pour l’année 2023. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Modification délibération concernant la convention d’occupation du domaine public et 

les tarifs des branchements électriques – délibération 11/07-2023/07 du 11 Juillet 2023 : 

 

La société Mystic Pizza ayant été revendue à la Société La K’ban à Pizza, Monsieur le Maire 

demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à signer la convention d’occupation 

du domaine public avec cette nouvelle société et d’approuver le forfait trimestriel de 



refacturation de consommation électrique à compter du 01 Septembre pour un montant de 

21.75 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Fixation du taux horaire des agents communaux intervenant avec un véhicule 

communal pour le compte d’un tiers ou en reprise d’un désordre causé par un tiers – 

Complément délibération 18-10/2022-06 : 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de créer un coût horaire pour une 

intervention d’un agent communal avec un véhicule communal : 

 

Du lundi au vendredi pendant les heures de service : 70 € 

Du lundi au vendredi en dehors des heures de service 87.50 € 

Les Week end et les jours fériés : 140 € 

Tous les jours entre 22 heures et 7 heures : 140 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Modification délibération concernant les tarifs de location des salles communales aux 

particuliers – délibération 14-02/2023-07 du 14/02/2023 : 

 

Monsieur le Maire propose d’ajouter un tarif à la location des salles communales aux 

particuliers de Raon aux Bois et Extérieurs : 

 

- Location du frigo de la salle polyvalente aux locataires de la salle Stouvenel (lorsque 

la salle polyvalente n’est pas louée) : 30 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Informations diverses : 

 

- La Maison d’Assistantes Maternelles connaît des difficultés de remplissage. Des pistes 

de sauvegarde sont en cours. 

- Une promesse de vente de l’ancienne Ecole de la Racine a été signée. 

- Une étude est en cours par la société VOGELIS pour les appartements des 

Marronniers et de l’ancienne cure. 

- Projets année 2024 : 

• Installation d’une chaudière à plaquettes au groupe scolaire : deux devis ont déjà été 

établis. Les demandes de subventions auprès de la DETR, de CLIMAXION et du 

Conseil Départemental seront étudiées. 

• Eclairage public Impasse du Frairage, Chemin de la Coupe, Rue de la Fontaine : un 

devis a été demandé. 

• Travaux de voirie chemin de Voirgimont 

• Dés imperméabilisation de la cour du groupe scolaire : une étude est en cours avec le 

CAUE.  

- Pierre-Yves JACQUOT : les luminaires autour du mini stade ne s’allument plus. 

- Gérard TALIETTI : les travaux de nettoyage du cimetière se terminent. Avec les 

services de la CAE et le Cabinet DEMANGE, une étude des travaux à faire sur les 

canalisations de la Rue de la Charme, de la route d’Arches et de la rue du Tour du 



Village est en cours. L’enrobé sur la RD34 devrait être effectué fin du mois de 

d’Octobre dans la zone agglomération par le Conseil Départemental. 

- Gabrielle CARVALHO s’est rendue avec Cathy BRAND et Monsieur le Maire à la 

cérémonie patriotique du Maquis du Haut du Bois 

- Marie-Claude BLAEVOET : 180 personnes ont profité du spectacle théâtral des Jolies 

Mômes. L’inauguration de l’abri vélo avec Mrs HEINRICH et NARDIN s’est 

poursuivie avec la démonstration du vélo taxi prêté par convention par la CAE. Un 

personnel pourrait être formé pour véhiculer les enfants qui ne peuvent pas profiter du 

transport scolaire.  

- Gilles BONNE étudie les différentes propositions des sauvegardes des données 

communales. Le groupe scolaire compte 111 enfants à la rentrée (soit 2 élèves de plus 

que l’année dernière). 

- Jean-Pierre ROUSSEL a effectué avec un agent communal les peintures routières. 

- Emilie LANGLOIS a pu bénéficier de la formation PSC1 dispensée par la Protection 

Civile. 

- Cathy BRAND : la commission actions sociales s’est réunie afin d’échanger sur le 

repas organisé pour les seniors et la distribution des colis de Noël qui sera effectuée un 

dimanche matin. 

- Bruno MOUGIN : le marché du bois est en souffrance, il faut attendre les ventes du 

mois d’octobre. Une commission forêt aura lieu au mois d’Octobre. Une réfection du 

chemin sous le Pré des Dames et de chemins en plaine a été effectuée. Un tour des 

chemins sera effectuée avec une entreprise pour les travaux avec lamier. Des curages 

de fossés seront également réalisés prochainement. La plateforme des Maxières 

connaît un gros succès. 

- Sur les trois dossiers qui ont été confiés à un médiateur judiciaire, un a été retiré suite 

à régularisation. 

 

La séance est levée à 22h08. 

 

 

 

 

 


